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Pret sans reconnaissance de dette

Par Rom1ain, le 01/04/2010 à 01:01

bonjour a tous et merci de me lire
voila. 

j ais preter le 05/06/2006 la somme de 15000€ a ma soeur pour la création d une societe dont
je devais beneficier de 25% des parts, ayant confiance vu le lien familiale je donner un
cheque sans reconnaissance de dette n y formulaire fiscale . 

elle a cree la societe et ne ma informer quelle faisait les statuts ,et du coup elle s est mise
actionnaire unique. 

la question est ,vous la connaisser , comment faire pour recupere cette somme car j en ais
vraiment besoin .

merci

Par 001, le 01/04/2010 à 08:28

bonjour,
désolé pour vous, mais sans reconnaissance de dette donc sans preuve, vous ne pouvez
récuperer cette somme.

Par PCARLI, le 01/04/2010 à 18:19

Bonjour,

Il y a peut-être une chance infime car vous avez versé par chèque (au nom de quel
bénéficiaire ?), y avait-il des témoins dans votre famille ?

Cordialement
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